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Section 1: Eligibility and Membership 
 

Section 1 : Admissibilité et participation 
 

New Brunswick Tuberculosis Drug 
Plan (Plan P) 

Programme pour la tuberculose (TB) du 
Nouveau-Brunswick (Régime P) 

This policy applies to persons eligible for the New 
Brunswick Tuberculosis (TB) Drug Plan. 

La présente politique concerne les personnes 
admissibles au Programme pour la tuberculose (TB) 
du Nouveau-Brunswick. 

PURPOSE OF POLICY 

This policy documents the eligibility criteria, eligible 
benefits and claim payment guidelines for the TB Drug 
Plan. 

OBJECTIF DE LA POLITIQUE 

La présente politique décrit les critères d’admissibilité, 
les médicaments admissibles et les directives relatives 
au paiement des demandes de règlement du 
Programme pour la tuberculose du Nouveau-
Brunswick. 

POLICY STATEMENT 

The TB Drug Plan is a provincial drug plan funded by 
Public Health (PH) that provides coverage for certain 
drugs prescribed for the treatment of TB.   

Eligibility criteria 

Any person, regardless of permanent residence, who 
presents a prescription on which the prescriber has 
written “TB Plan” is eligible.  

Enrollment is not required to obtain coverage under the 
TB Drug Plan and no identification cards or numbers 
are issued.  

Co-payments and fees 

There are no co-payments or fees associated with the 
TB Drug Plan. 

Eligible benefits and claim payment 

The drugs that are eligible for coverage under the TB 
Drug Plan are listed in the NB Drug Plans Formulary. 

Regular benefits include amikacin, ethambutol, 
isoniazid, pyrazinamide, rifabutin and rifampin. 
Coverage of levofloxacin and moxifloxacin must be 
requested through special authorization and the criteria 
met in order to be approved. 

Participating providers must submit claims online as 
specified on the TB Drug Plan web page and in 

ÉNONCÉ DE LA POLITIQUE 

Le Programme pour la tuberculose, financé par la 
Santé publique, est un régime provincial d’assurance 
médicaments qui offre la couverture de certains 
médicaments pour la tuberculose.   

Critères d’admissibilité 

Est admissible toute personne, indépendamment de 
son statut de résidence permanente, qui présente une 
ordonnance sur laquelle le prescripteur a inscrit : 
« Plan TB ».  

L’inscription n’est pas obligatoire pour bénéficier de la 
couverture du Programme pour la tuberculose; par 
ailleurs, aucun numéro ou carte d’identification n’est 
remis.  

Quote-part et frais 

Les bénéficiaires du Programme pour la tuberculose 
n’ont aucuns frais ou quote-part à débourser. 

Médicaments admissibles et paiement des 
demandes de règlement 

Les médicaments couverts par le Programme pour la 
tuberculose figurent sur le formulaire des Régimes de 
médicaments du Nouveau-Brunswick. 

Les médicaments assurés à titre régulier comprennent 
l’amikacine, l’éthambutol, l’isoniazide, le pyrazinamide, 
la rifabutine et la rifampine. Pour la lévofloxacine et la 
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accordance with the Participating Provider Policy. All 
claims submitted for payment are subject to audit and 
recovery. 

Drugs for an urgent public health need 

The Access to Drugs in Exceptional 
Circumstances regulatory pathway enables the 
importation and sale of drugs that are not authorized in 
Canada but authorized for sale in another country to 
respond to an urgent public health need. A 
provincial/territorial public health official must make a 
request to the federal Minister of Health for the drug. 

The List of Drugs for an Urgent Public Health 
Need identifies drugs that are eligible for importation 
into Canada and the specific jurisdiction they may be 
used for a period of 1 year. 

Drugs for the treatment of TB that are added to the List 
will be reviewed for addition to the TB Drug Plan, and if 
approved will be listed as temporary benefits. 
Information regarding temporary benefits is outlined on 
the TB Drug Plan web page, as required. 

Reporting requirements for notifiable diseases 

The TB Drug Plan does not handle inquiries regarding 
reporting requirements for TB. 
 
Information regarding reporting requirements for 
notifiable diseases is available on PH’s website. 
 
 

moxifloxacine, il faut demander une autorisation 
spéciale, et les critères doivent être respectés pour que 
l’autorisation soit accordée. 

Les fournisseurs participants doivent soumettre les 
demandes de règlement conformément à la page Web 
du Programme pour la tuberculose et à la Politique 
relative aux fournisseurs participants. Toutes les 
demandes soumises aux fins de remboursement 
pourraient faire l’objet d’une vérification et d’un 
recouvrement. 

Médicaments utilisés pour des besoins urgents en 
matière de santé publique 

La réglementation visant l’accès à des drogues dans 
des circonstances exceptionnelles permet l’importation 
et la vente de médicaments qui ne sont pas autorisés 
au Canada, mais dont la vente est autorisée dans un 
autre pays, pour répondre à un besoin urgent en santé 
publique. Un agent de santé publique provincial ou 
territorial doit avoir présenté une demande pour le 
médicament au ministre fédéral de la Santé. 

La Liste des drogues utilisées pour des besoins 
urgents en matière de santé publique présente les 
médicaments admissibles à l’importation au Canada, 
ainsi que la province ou le territoire dans lequel ils 
peuvent être utilisés pendant un an. 

Les médicaments pour le traitement de la tuberculose 
ajoutés à la liste ci-dessus doivent être examinés avant 
d’être ajoutés au Programme pour la tuberculose. S’ils 
sont approuvés, ils seront ajoutés temporairement au 
programme. La page Web du Programme pour la 
tuberculose décrit plus en détail les médicaments 
assurés temporairement.  

Exigences de signalement des maladies à 
déclaration obligatoire 

Le Programme pour la tuberculose n’est pas 
responsable des demandes relatives aux exigences en 
matière de signalement de la tuberculose.  
 
Pour en savoir plus sur les exigences en matière de 
signalement des maladies à déclaration obligatoire, 
visitez le site Web de la Santé publique.  
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AUTHORITY  

Act(s) Public Health Act (S.N.B. 1998, c. 
P-22.4). 

Regulation(s) New Brunswick Regulation 2009-
136 under the Public Health Act 
(O.C. 2009-455). 

 
Policy Approval Authority:  Executive Director, 
Pharmaceutical Services, Department of Health. 

AUTORISATION  

Loi(s) Loi sur la santé publique (L.R.N.-
B. 1998, chap. P-22.4) 

Règlement(s) Règlement du Nouveau-
Brunswick 2009-136 pris en vertu 
de la Loi sur la santé publique 
(D.C. 2009-455). 

Autorité d’approbation : Directrice générale, Services 
pharmaceutiques, ministère de la Santé. 

DEFINITIONS 

The following definitions apply in this policy: 

Special authorization drugs – drugs that have specific 
criteria that must be met prior to being approved for 
coverage. 

Notifiable Disease – a disease prescribed by 
regulation or declared to be a notifiable disease in an 
order of the Minister of Health or the Chief Medical 
Officer of Health. 

DÉFINITIONS 

Les définitions suivantes s’appliquent à la présente 
politique : 

Médicaments requérant une autorisation spéciale – 
Médicaments qui doivent répondre à des critères 
précis avant d’être approuvés pour le remboursement. 

Maladie à déclaration obligatoire – Maladie prescrite 
par règlement comme étant une maladie à déclaration 
obligatoire ou décrétée maladie à déclaration 
obligatoire par ordre du ministre de la Santé ou du 
médecin-hygiéniste en chef. 
 
 

FORMS AND APPENDICES 

Forms Special Authorization Request Form 

Appendices N/A 
 

FORMULAIRES ET ANNEXES 

Formulaires Formulaire de demande 
d’autorisation spéciale 

Annexes S. O.  
 

 
  


